
Compte-rendu de la Réunion de bureau du 10/02/2020
Présences : Cécile TREMEAU, Roland BONNAIRE, 

 Hervé BONNAVAUD et Gérard LLORCA.
Absence excusée : Zorah MALFONDET.

I. Congrès National de LA ROCHELLE, les 07 et 08 mars 2020 :
- Rappel : sont retenus pour nos 3 délégués au congrès→ 

* repas du samedi soir ( soirée de gala ) et du dimanche midi.
* nuitée d'hôtel du samedi au dimanche ( 3 chambres simples ).
* les frais de déplacements seront remboursés à Gérard 
LLORCA qui utilisera son véhicule personnel.

- Les 3 délégués feront une étape intermédiaire à GUERET ( 23 ) : 
leurs repas et nuitées seront pris en charge par l'ADEPAPE 21.
- Questions écrites à l'AG nationale du dimanche matin : 

1°) Nous souhaitons l'envoi des documents numérisés et l'arrêt d'envois 
« papier ».

2°) Nous souhaitons que les documents d'information soient mis sur le site de 
la FD et téléchargeables.

II. Prévisions des évènements 2020 :

– AG 2020 : 
L'AG annuelle aura lieu le 28 MAI 2020, à partir de 18h30
A la MDA, à la grande salle des conférences.

- Prévoir, éventuellement, une intervention d'un partenaire 
comme en 2019 → à ce sujet, demande sera faite à Frédérique 
SERVEILLE directrice du pôle social à l'Acodège.

– Réunions du bureau ( à la MDA ) : Outre celle de ce jour, 10 février 2020, 
2 autres seront organisées. Une avant l'AG annuelle puis une autre avant la 
soirée de la réussite.

- Réunions du CA ( à la MDA ) salle 501 : à noter
 Calendrier annuel des CA de l'exercice 2020 :

16 janvier, 19 mars, 23 avril, 25 juin
10 septembre, 15 octobre,19 novembre



– Soirée de la réussite de décembre 2020 :
   → lieu, date, horaire.

                             → organisation particulière : Hervé qui connaît bien l'organisateur 
de la « Remise des trophées de laïcité » va le solliciter afin que nous puissions 
bénéficier d'un petit concert ( orchestre des cuivres de la Ville de DIJON ) en 
ouverture de cette cérémonie de décembre prochain.

– Conférence 2020 : Qui ? Où ? Quand ? Comment ?
 J'ai pensé à Jean-Pierre Rosenczveig, juge pour enfants à la retraite, ancien 
président du tribunal de BOBIGNY.
    jean-pierre@rosenczveig.com
La conférence sur son dernier ouvrage « Rendre justice aux enfants » est 
très intéressante.
              

– Autres manifestations :
pourquoi ne pas organiser une rencontre festive dans l’année ouverte à tous 
les adhérents, toutes générations réunies ? Repas, sortie etc... avec un 
maximum de jeunes et en y associant, éventuellement, des partenaires ( en 
réflexion... ).

III. Questions diverses :

– Demande de financement de 1000 € adressée par Antoine SIRE.
Le bureau prend connaissance du dossier présenté par le demandeur. 
Il est décidé de prendre sur les 2000 € d'aide aux études versés par le 
GODF... Après débat, le bureau décide d'octroyer 500 €.

– Compte-rendu des réunions « 3A » : avec nos 2 partenaires, avec le CD à 
l'AMMI,

     Plaquette «     3A     »   : finalisée. Le CD assurera le tirage.
Le CD souhaite qu'il soit organisé une inauguration officielle des 
locaux sis 6 rue de Mulhouse, du dispositif « Les 3A », au printemps 
2020 : accord de principe du bureau..
Le dispositif «     Les 3A     » sera présenté  , lors de la journée 
départementale des Assistants Familiaux à MARSANNAY-la-CÔTE.

– Compte-rendu de la réunion de la Commission Jeunes du 06/02/2020 :
- Mise en place d'une page instagram : accord de principe du bureau à 3 
conditions :

* La page doit être sous l'entête «  Commission Jeunes de 
l'ADEPAPE 21 ».
* Les contenus doivent être validés par le bureau.

mailto:jean-pierre@rosenczveig.com


* Les jeunes doivent signer une autorisation « droit à l'image ».
- Page snapchat : refus du bureau → utilisation hasardeuse car aucun 
contrôle possible...
Bien sûr, à titre privé, les jeunes adhérents demeurent libres d'utiliser ce 
réseau social mais pas en se réclamant de « l'ADEPAPE 21 ».
- Projet de création d'un document « Commission Jeunes » de 
l'ADEPAPE 21 : cette idée a germé, suite au reportage de M6 du 19 
janvier dernier → Justine expliquera ce projet lors du prochain CA.
- Prochain événement : « sortie resto » accord du bureau.

pour les démarches de paiement → voir avec Hervé. 

– Fonctionnement du 1er mois de travail de Clémence :
- Roland BONNAIRE fait un point d'étape et signale un très bon 
fonctionnement et de bonnes pratiques de la part de Clémence.
- Clémence participera à 2 jours de formation prévus dans son cursus de 
volontaire en mission de service civique, les 25 et 26 mars à la Ligue de 
l'Enseignement.

– Autres :
- Rencontre avec Vannick BERTON, journaliste au BP : Le président 
a été interviewé le jeudi 06/02/2020. 
3 jeunes, Fatima, Quentin et Kristina le seront bientôt : ils souhaitent 
rester anonymes. 
L'ADEPAPE 21 aura droit à une page, voire une page et demi dans la 
partie régionale du BP : le sujet « montrer le positif de l'ASE et que 
l'on peut réussir même si l'on a été un enfant placé ».

          - Adhésions Associations :
Pour l'instant 3 associations ont répondu : 
l'Acodège 500 €, les PEP 100 € et l'ABPE 300 €. 
Un nouvel appel à cotisation a été fait, cette semaine, auprès des 
associations qui n'ont pas encore répondu.

    - Adhésions individuelles : Hervé fait le point : nous avons davantage
    de cotisations, en ce début février 2020, qu'en 2019 à la même date.

– Prochaines réunions de travail   :
- vendredi 14 février de 09H00 à 12h00, chez Roland.
   1ère réunion de travail sur les budgets 2020 et 2021, en vue des 
demandes de subventions. Hervé et Roland.
- mercredi 04 mars de 18H30 à 20h30, à la MDA.
   1ère réunion de la commission ad'hoc créée lors du CA du 16 
janvier 2020.
  Elle regroupe 6 volontaires : 



* Fatima et Clémence, Antoine et Marc, Hervé et Roland. 
* Elle travaillera sur l'actualisation de nos outils de 
communication → site internet, page facebook, plaquette 
papier de l'association, divers autres autres supports existants 
ou à créer ( roll-up, kakemono... ).

Le Président,
Roland BONNAIRE.

Rappel : 
Veuillez prendre note, dès maintenant, des dates des CA 
et de l'AG en 2020.




